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Nouvelles dérogations de déplacement accordées à la pêche de loisirs

Nouvelles dérogations de déplacement accordées à la pêche de loisirs

Dérogation de déplacement accordée à la pêche de loisirs depuis le 15 avril 2021

Nous bénéficions toujours d’une tolérance pour la pratique de la pêche de la carpe de nuit, sur l’ensemble du département (avec attestation), à condition de ne pas
bouger de son poste en 19h00 et 6h00, et à condition de ne pas être plus de 6 personnes.

Lâchers de Truites : 

En 2ème catégorie : les lâchers sont gérés par les AAPPMA locales. Merci de contacter le Président de l’AAPPMA du secteur qui vous intéresse afin de savoir ce qu’il
en est (coordonnées sur notre site internet, ou sur le guide 2021).
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